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Le 2 novembre 2009 
Ref : JMP/CB 
Objet : réunion du Conseil municipal 
 

«genre», 
 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil municipal qui se tiendra, 
 

        

le Mardi 10 novembre 2009, 
à 20 h 00, 

Bureau d’Etat-Civil du Fayet 
        

 

LA SEANCE SERA PRECEDEE D’UNE REUNION PUBLIQUE DE 18 H LA SEANCE SERA PRECEDEE D’UNE REUNION PUBLIQUE DE 18 H LA SEANCE SERA PRECEDEE D’UNE REUNION PUBLIQUE DE 18 H LA SEANCE SERA PRECEDEE D’UNE REUNION PUBLIQUE DE 18 H 00 00 00 00 A 19 HA 19 HA 19 HA 19 H 00 00 00 00    
SUIVIE DE LA CEREMONIE DESUIVIE DE LA CEREMONIE DESUIVIE DE LA CEREMONIE DESUIVIE DE LA CEREMONIE DE    COMMEMORATION DE L’ARMISTICE A 19 H 15COMMEMORATION DE L’ARMISTICE A 19 H 15COMMEMORATION DE L’ARMISTICE A 19 H 15COMMEMORATION DE L’ARMISTICE A 19 H 15    

 

Sont portées à l’ordre du jour les questions suivantes faisant l’objet des notes de synthèse et de leurs 
annexes listées ci-après. 
 

Avant l’examen de l’ordre du jour, il sera procédé à : 
● Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 13 octobre 2009 (joint au présent envoi) 
● Désignation d’un secrétaire de séance 
● Signature du registre des délibérations 
 

ORDRE DU JOUR 
 

FinancesFinancesFinancesFinances    
N° 275 : Travaux de pistes et d’enneigement de culture – Approbation du programme SEMJ 
N° 276 : Travaux de pistes et d’enneigement de culture – Approbation du programme STBMA 
N° 277 : Convention d’encaissement, de remboursement et de reversement pour compte de tiers 

Association « Hockey Club Pays du Mont-Blanc » (Championnat du Monde de Hockey 
des moins de 20 ans) – Approbation et autorisation de signature 

N° 278 : Demande de subventions – Réfection toiture – Façade vitrée – Patinoire municipale 
N° 279 : Demande de subvention – Système de vidéo protection 
 

DireDireDireDirection Générale des Servicesction Générale des Servicesction Générale des Servicesction Générale des Services    
N° 280 : Projet de directive territoriale d’aménagement des Alpes du Nord – Motion adoptée par 

l’Association Nationale des Maires des Stations de Montagne 
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Vie LocaleVie LocaleVie LocaleVie Locale    
N° 281 : Contrat Enfance Jeunesse – Nouvel avenant pour la reprise de la périscolaire – Accord de 

principe et autorisation de signature 
 

Direction de l’UrbanismeDirection de l’UrbanismeDirection de l’UrbanismeDirection de l’Urbanisme    
N° 282 : Déviation longue de Saint-Gervais (A40/RD909) – Périmètre d’études 
N° 283 : Convention de partenariat Commune / Société Top Loisirs en vue de la mise en place de 

conteneurs enterrés 
N° 284 : Convention précaire Commune / S.E.M.J pour l’occupation d’un local communal à St 

Nicolas 
N° 285 : Bail saisonnier Commune / Moronval Elisabeth pour le bâtiment communal de l’Avenaz 
N° 286 : Autorisation de passage au profit d’E.R.D.F pour la mise en place d’un réseau électrique 

souterrain sur la parcelle communale section 248A N°1871 aux « Plans Champs » 
N° 287 : Servitude de passage au profit de Chesney Jean-Robert pour desservir sa propriété bâtie 

aux « Bétasses » 
N° 288 : Assignation devant la Cour d’Appel de Grenoble par Mesdames Tourmente Michèle et 

Derrien-Trillat Ginette – Autorisation à défendre 
N° 289 : Appel de Ciaramelli Francesco contre le jugement du Tribunal Administratif de Grenoble 

du 11/06/2009 – Autorisation à défendre (PC 074.236.07..0008 délivré à Gay 
Richard) 

 

Direction des Services TechniquesDirection des Services TechniquesDirection des Services TechniquesDirection des Services Techniques    
N° 290 : Travaux sur réseaux de distribution publique d’électricité, d’éclairage public et de réseaux 

de télécommunication – Route du Parc entre 709 et 930 
N° 291 : Travaux sur réseaux de distribution publique d’électricité, d’éclairage public et de réseaux 

de télécommunication – La Christaz 
 

Direction des Ressources HumainesDirection des Ressources HumainesDirection des Ressources HumainesDirection des Ressources Humaines    
N° 292 : Contrat d’assurance groupe des risques statutaires 
N° 293 : Modification du tableau des effectifs 
 

Questions diverses 
 

Je vous remercie de bien vouloir noter que le Conseil mle Conseil mle Conseil mle Conseil municipal sera suivi d’un repas au restaurant unicipal sera suivi d’un repas au restaurant unicipal sera suivi d’un repas au restaurant unicipal sera suivi d’un repas au restaurant 
««««    Le Repaire des OursLe Repaire des OursLe Repaire des OursLe Repaire des Ours    »»»» au Fayetau Fayetau Fayetau Fayet à la charge de chaque participant (d’une valeur de 20 euros (d’une valeur de 20 euros (d’une valeur de 20 euros (d’une valeur de 20 euros 
environ).environ).environ).environ).    
 

Veuillez croire, «genre», en l’assurance de mes salutations les meilleures. 
 

Le Maire, 
Conseiller général du Canton 
de Saint-Gervais les Bains, 
 
 

Jean-Marc PEILLEX 


